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ART. 6 N° CL14

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

AMENDEMENT
N° CL14

présenté par
 M. Bernalicis,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 

M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 

Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 

Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, 
Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 

Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-
Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier

----------

ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« cent quatre-vingts » 

le mot :

« trente ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 5, substituer aux mots : 

« du délai prévu au quatrième aliéna du présent article »

les mots : 

« d’un délai de cent quatre-vingts jours ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d’appel, les député.es du groupe LFI souhaitent imposer un délai de mise en 
paiement de 30 jours pour les experts de justice.

L’expertise judiciaire connaît une désaffection croissante, le rapport du Sénat de 2021 sur 
l’expertise psychiatrique et psychologique en matière pénale : mieux organiser pour mieux juger 
évoquait déjà les difficultés à trouver et mobiliser dans des délais raisonnables les experts 
judiciaires.

La proposition de loi entend donc plafonner les délais de mise en paiement des experts judiciaires 
par le tribunal, afin de garantir un délai raisonnable de mise en paiement. En l’état actuel du droit, 
les délais de mise en paiement ne sont pas contraints pour le paiement des factures des experts 
judiciaires. À ce seul titre, la proposition de loi permet de proposer une avancée.

Cependant, plusieurs syndicats d’experts judiciaires alertent sur ce plafonnement qui risque 
d’institutionnaliser une pratique (aujourd’hui entre le service fait et la mise en paiement il y a 186 
jours) existante. Ce délai est un délai moyen, ce qui implique que certains délais sont très 
importants Ce plafond de 180 jours, qui deviendra la norme, est rédhibitoire pour les travailleurs. Il 
n’est pas acceptable en France que les juridictions ne soient pas capables de mettre en paiement les 
frais dans des délais raisonnables pour les travailleurs intervenants.

Enfin, la situation financière de la justice en France en état de « clochardisation » est inacceptable 
Nous défendons une revalorisation massive de la justice tant au niveau des moyens humains que des 
moyens financiers.

En raison des exigences de l’article 40 de la Constitution, nous ne pouvons abaisser le délai de mise 
en paiement. C’est pourquoi nous proposons deux délais, un délai de 30 jours légal et laissons le 
délai de 180 jours concernant les intérêts moratoires. Le délai de trente jours s’appuie sur les délais 
légaux appliqués à la commande publique.

Nous invitons le Gouvernement à amender le texte ou notre amendement pour réduire les délais 
ainsi proposés.


